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Le 3e Gala reconnaissance Elles sont faites pour la job aura lieu le 23 mars 2026  

au Cabaret de l’Amphithéâtre Cogeco 

Le PONT met en lumière des femmes qui choisissent 

 d’exercer des métiers traditionnellement masculins 
 

 

Trois-Rivières, le 8 décembre 2025 – C'est le rayonnement et la force des femmes en emploi qui 

seront célébrés lors du 3e Gala reconnaissance du PONT, prévu le 23 mars au Cabaret de 

l'Amphithéâtre Cogeco. Au cours de cet événement présenté par l'Aluminerie de Bécancour (ABI), 

des bourses et des prix de présences totalisant plus de 18 000 $ seront attribués à des étudiantes 

de la Mauricie, de Nicolet et de Bécancour. 

 

Les candidates intéressées doivent être inscrites à un programme d'études secondaires ou 

collégiales menant à un métier traditionnellement masculin. Il est possible de soumettre sa 

candidature dès maintenant, et ce, jusqu'au 26 janvier 2026. Le formulaire d'inscription se trouve 

sur le site web du PONT, Le seul organisme spécialisé en main-d’œuvre féminine en Mauricie. 

         

 « Le succès retentissant des deux premières éditions du 

Gala reconnaissance du PONT démontre à quel point il 

est essentiel de soutenir et d’accompagner les femmes 

dans leur parcours professionnel, dès leur formation. 

Bien qu’elles représentent la moitié de la main-d’œuvre 

disponible, elles demeurent largement sous-

représentées dans les secteurs traditionnellement 

masculins. Nous souhaitons qu’elles puissent envisager, 

de façon naturelle, la diversité des métiers offerts, y 

compris ceux qui offrent d’excellentes perspectives d’emploi dans ces domaines », affirme d'emblée 

Annie Brassard, directrice générale du PONT. 

Ces bourses sont bien plus qu’un soutien financier : elles sont un levier pour transformer des 

parcours et bâtir une société plus inclusive. En encourageant les femmes à investir des domaines 

traditionnellement masculins, nous contribuons à briser les barrières et à enrichir l’ensemble du 

marché du travail. Chaque initiative, chaque histoire mise en lumière inspire et ouvre la voie aux 

générations futures, créant un effet d’entraînement qui profite à toute la collectivité. 
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« Le Gala reconnaissance de l’organisme le PONT nous rappelle à quel point il est essentiel de 

valoriser les femmes qui choisissent d’explorer des métiers où elles demeurent encore sous-

représentées. Je souligne leur volonté d’apprendre, de relever des défis et de contribuer à un 

Québec plus inclusif et plus prospère. Je salue la participation de tous les partenaires qui 

soutiennent cette initiative d'année en année. » souligne Jean Boulet, député de Trois-Rivières, 

ministre du Travail, ministre responsable des régions de la Mauricie, de l'Abitibi-Témiscamingue et 

du Nord-du-Québec. 

 

Conditions d’éligibilité 

Pour être éligibles aux bourses, les candidates devront être inscrites ou avoir terminé leur 

programme avec succès entre le 1er janvier et le 31 décembre 2025 dans un programme à temps 

plein de formation secondaire ou collégiale menant à l’exercice d’un métier traditionnellement 

masculin. C’est le lieu de l’établissement scolaire qui détermine l’éligibilité et non le lieu de résidence 

de la participante. Aussi, les participantes doivent :  

 

• Étudier dans un domaine traditionnellement masculin dans un programme menant à un 

diplôme d’études; 

 

• Être citoyenne canadienne ou posséder le statut de résidente permanente et résider au 

Québec depuis au moins un an; 

 

• Ne pas avoir accumulé plus de deux échecs au cours des derniers six mois de fréquentation 

scolaire. 

 

Les lauréates devront obligatoirement être présentes au Gala qui se tiendra le 23 mars 2026 au 

Cabaret de l’Amphithéâtre Cogeco. Un lien d’inscription à l’événement sera fourni aux candidates 

lors de la soumission de leur candidature sur le site web du PONT.  

 

ATTENTION! Les lauréates des éditions précédentes ne sont pas admissibles. 

 

 

 

 

 

 

Bas de vignette 

Sur la photo, de gauche à droite : 
Irina Gato Arana (Conseillère en communication ABI), Alicia Gaillardetz (Présidente conseil administration Le Pont),  

Johann Thiffault (Directeur général Caisse Desjardins de l’Est de Trois-Rivières), Saraly Poirier (Étudiante et récipiendaire du Gala 

2025), Jean Boulet (Député de Trois-Rivières, Ministre du Travail et ministre responsable de la région de la Mauricie), Catherine 

Boisclair (Directrice générale APCHQ Mauricie-Lanaudière), Marie-Claude Larouche (Agente de développement Le Pont), 

Mélanie Charron (Conseillère en développement socio-professionnel) 

(Crédit photo : Amplifié)  
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À PROPOS DU PONT, CENTRE D’EMPLOI SPÉCIALISÉ EN MAIN-D’ŒUVRE FÉMININE EN 

MAURICIE 

Le PONT est un organisme pluridisciplinaire qui accompagne les femmes dans leur démarche en 

employabilité afin de mettre en valeur leur potentiel et leur expérience, et ce, depuis plus de 40 ans. 

L’organisme contribue à l’intégration des femmes sur le marché du travail et offre des services de 

maintien en emploi, autant pour les métiers traditionnels que non traditionnels. Plusieurs services 

sont offerts, tels l’accompagnement à la recherche d’emploi, l’intégration et le maintien en emploi, 

l’orientation professionnelle et du coaching vers l’emploi. Le PONT est le seul centre d’emploi pour 

femmes en Mauricie et a pour mission que chaque femme découvre son plein potentiel et 

s’épanouisse professionnellement. 
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Source : 

Annie Brassard, directrice générale 

Le PONT, centre d’emploi pour femmes en 

Mauricie 

Information et gestion des entrevues : 

Hélène Simard 

BEAUDOIN relations publiques  

Tél. : 819 840-2829 p. 305 

helene@beaudoinrp.com 
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